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Montreuil, le 5 novembre 2015 

Réforme du collège : l'intersyndicale du second degré, unie pour exiger 
l'abrogation de la réforme du collège, lance un appel à tous les collègues  
 

Le SNFOLC propose : assemblées générales partout ! 
 

Le gouvernement a fait un choix : celui du passage en force, celui d'imposer la réforme du collège 
contre les enseignants. 

La ministre a décidé de refuser tout dialogue, de couper les ponts en opposant une fin de non 
recevoir à la demande l'intersyndicale du second degré de la rencontrer. 

La ministre préfère se livrer à une communication coupée des réalités. 

Elle estime que les 200 000 enseignants des collèges, opposés dans leur immense majorité à cette 
réforme usine à gaz, doivent être formés-formatés à la réforme, sous contrainte, faute d'avoir pu les 
convaincre. 

Elle annonce que le bilan de la réforme du lycée de M. Chatel qui est un échec patent sera 
l'occasion de lancer « une chasse aux surcoûts » (Déclaration devant le Sénat le 27 octobre). C'est 
la fuite en avant. 

Enfin elle ose diffuser une vidéo sur le harcèlement scolaire (« réalisée en partenariat avec Walt 
Disney », selon le ministère), insultante pour les enseignants, présentés comme indifférents, sinon 
complices, qui suscite un tollé. 

 

Il faut arrêter la machine à détruire. 

L'intersyndicale du second degré, qui regroupe 15 organisations syndicales du second degré, de 
l'enseignement public et de l'enseignement privé, est unie et déterminée à obtenir l'abrogation de la 
réforme du collège et l'ouverture de discussions sur d'autres bases. 

Elle lance un appel aux enseignants. Nous le faisons nôtre ! 

Oui il faut, avec les organisations de l'intersyndicale, organiser la résistance et le refus des 
formations formatages, oui il faut s'adresser aux parents et salariés pour les informer et obtenir leur 
soutien : c'est aussi l'avenir de leurs enfants qui est en jeu. 

 

« L’intersyndicale appelle les personnels à se réunir en assemblées générales, heures 
d’information syndicale pour débattre des suites de l’action, en particulier de la possibilité de 
construction d’une grève majoritaire permettant de créer le rapport de force pour gagner. 

Dans la perspective de monter d'un cran dans la mobilisation, elle invite les assemblées générales 
à lui faire remonter leurs prises de position. » 

 

Le SNFOLC appelle, dans l'unité d'action à tous les niveaux : 

• à organiser dans tous les établissements, collèges et lycées des assemblées générales du 
personnel, débattre et décider des actions immédiates dans les établissements, 

• à répondre à la demande de l'intersyndicale de lui faire remonter les prises de position 

 

Nous sommes plus de 350000 professeurs dans les lycées et collèges, unis avec nos 
syndicats nous sommes une force, nous pouvons faire reculer le gouvernement, 
obtenir l'abrogation de la réforme. 

Oui il faut créer le rapport de force pour gagner, il faut monter d'un cran dans la 
mobilisation. C'est la grève unie jusqu'au retrait de la réforme qu'il faut 
préparer. Nous décidons de la préparer. 
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L’intersyndicale 

s’est réunie, le 

mardi 3 

novembre, pour 

envisager les 

suites de la lutte 

pour obtenir 

l’abrogation de la 

réforme du 

collège. 


